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Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la situation du marché du miel et ses conséquences pour les producteurs comme
pour les consommateurs français. Depuis plusieurs années, les importations de miel en France ne cessent
d'augmenter, souvent à des prix très bas, et proviennent parfois de pays où les normes de production et de
contrôle sont moins exigeantes que celles appliquées en France. Dans un contexte où la filière apicole nationale
contribue à l'équilibre agricole et alimentaire du pays, il apparaît nécessaire d'examiner les moyens de garantir
des conditions de concurrence équitables et d'assurer une transparence accrue pour les consommateurs.
L'évolution du marché du miel interroge la capacité de la France à défendre ses producteurs dans les
négociations européennes et souligne la nécessité de veiller à ce que les accords conclus au sein de l'Union
européenne ne fragilisent pas la filière apicole nationale. L'accord de principe actuellement en discussion avec
l'Ukraine, dans le cadre de la révision de la Zone de libre-échange approfondi et complet, illustre bien ces
enjeux. L'augmentation envisagée des volumes de miel importés sans droits de douane, dans un marché déjà
sous pression, suscite en effet des inquiétudes légitimes quant à la capacité des producteurs français à
maintenir leur activité dans des conditions viables. Cette situation exige une vigilance accrue afin de prévenir les
déséquilibres induits par les règles du commerce international et de garantir des conditions équitables pour tous
les acteurs de la filière, qu'ils soient professionnels ou amateurs. Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour soutenir la filière apicole française face à l'augmentation des
importations, améliorer la traçabilité et l'étiquetage du miel commercialisé et protéger à la fois les producteurs et
les consommateurs dans un marché en pleine évolution.
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